
 

FICHE PORTEUR DE PROJET – n°21 
 

EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 
Régime spécifique à Natura 2000 

 
ASSECHEMENT, MISE EN EAU, IMPERMEABILISATION,  

REMBLAIS DE ZONES HUMIDES OU DE MARAIS 
 

Projets devant faire l’objet d’une évaluation des incidences 

 

Tout projet d’assèchement, de mise en eau, d’imperméabilisation, de remblais de zones humides ou de 
marais doit être soumis à évaluation des incidences, du moment que la zone asséchée ou au contraire mise 
en eau à l’intérieur d’un site Natura 2000 est d’une surface supérieure à 0,01 ha (100 m2). 

Quels impacts mon projet peut-il avoir sur le site Natura 2000 
et comment y remédier ? 

 
 
Le tableau ci-dessous présente quelques exemples d’impacts potentiels et de solutions envisageables pour 
supprimer ces impacts ; la liste n’est évidemment pas exhaustive. 
 

Impacts potentiels Solutions envisageables 

Destruction d’habitats (milieux naturels) d’intérêt 
communautaire et notamment de zones humides (prairies 
humides, tourbières, marais calcaires…)  

Choisir la zone de réalisation du projet en fonction des 
habitats d’intérêt communautaire présents sur le site 

Modification de l'écoulement des eaux (pouvant aboutir à la 
destruction ou la modification de certains habitats, et 
notamment les zones humides d’intérêt communautaire : 
prairies humides, tourbières, marais calcaires…)  

- Bien réfléchir aux conséquences des travaux 
envisagés, y compris en aval et en amont de la zone de 
travaux. 
- Consulter un expert pour connaître les effets directs et 
indirects du projet et définir avec lui les mesures à 
mettre en place pour minimiser les effets sur le milieu 
naturel. 

Destruction d’espèces d’intérêt communautaire  Choisir la zone de réalisation du projet en tenant compte 
des inventaires connus d’espèces d’intérêt 
communautaire 

Destruction d’habitats d’espèces d’intérêt communautaire 
notamment d’espèces de milieux humides : libellules, 
amphibiens, plantes aquatiques, oiseaux ou de milieux secs 
(papillons…) 

Choisir la zone d’implantation du projet en fonction des 
habitats d’espèces inventoriés sur le site 

Destruction d’espèces végétales ou de milieux naturels 
pendant la phase de travaux 

- Définir les zones où les engins ne doivent pas pénétrer 
au cours des travaux  
- Visualiser ces zones (rubans…) pendant la phase de 
travaux  

Dérangement dû à la phase de travaux, voire écrasement de 
nids ou de couvées - Réaliser les travaux hors période de reproduction 
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Service instructeur concerné 
 
- DDT (Direction départementale des territoires) 
 
Autres contacts utiles 
 
- Animateur du site ou des sites Natura 2000 concernés  

voir l’annuaire ATEN : http://annuaire.n2000.fr/ 
 
Sources d’information 
- Site Internet de la DDT concernée 
- Site Internet de la DREAL Rhône-Alpes  
 . Natura 2000 :  
http://www.rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/natura-2000-r926.html 
où vous trouverez également les adresses Internet des DDT à la rubrique « Pour en savoir plus sur Natura 
2000 » 
 . CARMEN (cartographie interactive) : http://carmen.application.developpement-
durable.gouv.fr/30/NATURE_PAYSAGE_BIODIVERSITE_RA.map 
pour savoir si votre projet se situe dans un site Natura 2000.  
- Autres sites Internet utiles 
http://www.zones-humides.eaufrance.fr/ 
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Proteger-la-biodiversite.html 
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